
APPORTS TECHNIQUES

RECHERCHE DE FINANCEMENTS

VEILLE RÈGLEMENTAIRE

Comment développer 
 la stratégie énergétique   

de votre commune ? 

Nos économes de flux à vos côtés !



4  La mission d’économe de flux revient à 2 €/habitant/an 
(hors subventions éventuelles).

4 En dessous de 2500 habitants : nous consulter.

 pour votre 
commune 

Qui sommes-nous ?
Notre équipe d’économes de flux évolue au sein 
de la Maison Energie Habitat Climat, activité du 
CPIE du Pays d’Aix.

NEUTRALITÉ 
Notre association à but non lucratif, intervient sur le territoire 
en qualité de tiers de confiance.

EXPERTISE 
Nos économes de flux recherchent les meilleures solutions 
pour améliorer l’efficacité énergétique de votre commune.
Plus de 25 communes nous ont déja fait confiance depuis 
plus de 10 ans !

        Disposez-vous des compétences dans vos services 

pour maîtriser vos dépenses énergétiques ?

NOS ÉCONOMES DE FLUX ACCOMPAGNENT LA STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE DE VOTRE COMMUNE ! 

APPORTS TECHNIQUES
SUIVI - ANALYSE - OPTIMISATION DES DÉPENSES - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Au travers du suivi et de l’analyse de vos consommations, nous 
vous aidons à optimiser vos dépenses.
Nous mettons en place une collaboration privilégiée avec vos 
services. Nous vous aidons à faire les bons choix et à opter pour les 
meilleurs investissements en matière de rénovation énergétique, 
dans l’interêt de votre commune.

RÈGLEMENTATION

Décret tertiaire, loi climat et résilience.... Autant de lois et règlementations qui émergent 
régulièrement. Nos économes de flux restent en veille sur tous ces sujets et sont à vos 
côtés pour vous aider à les décrypter.

VEILLE  - DÉCRYPTAGE - INFORMATION

RECHERCHES DE FINANCEMENTS

Les aides à la rénovation énergétique sont multiples, l’expertise de nos équipes vous 
apporte des perspectives concrètes et personnalisées en matière de financement.

AIDES - RÉNOVATION - SUBVENTIONS 

Quel partenariat ? 

+

ACCOMPAGNEMENT À LA STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE

Nous vous accompagnons dans l’élaboration et le suivi de plan pluriannuel, schéma directeur...

VALORISATION PATRIMONIALE - DURABILITÉ - TRANSITION ÉNERGÉTIQUE - PLANIFICATION

des consommations 
énergétiques des 
communes proviennent 
des bâtiments 
communaux 

81 %



Territoire d’intervention

Marseille

Aix-en-Provence

Salon-de-Provence

Aubagne

Istres

Pertuis

Trets

Berre-L’Étang

Avec le soutien de :

CONTACT

Maison Énergie Habitat Climat
Parc d’Ariane Bât. B

11 avenue de la Grande Thumine
13090 Aix-en-Provence

04 42 93 60 48

mp.peigner@cpie-paysdaix.com

La Maison Énergie Habitat Climat est une activité du CPIE du Pays d’Aix

Mission assurée par la Maison Énergie Habitat Climat du CPIE du Pays d’Aix

Mission assurée par l’ALEC Métropole Marseillaise


